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Pensions: les communes
risquent l'asphyxie
Les cotisations patronales versées par les communes sont en chute libre.
Les pensionnés sont toujours plus nombreux. Donc, les budgets s'épuisent.

11 est nécessaire que les pou- nir pour la pension est moins
voirs locaU3.'soient aidés important dans le cas d'un tra-
par des moyens financiers vailleur contractuel.

fédérau •.T: et régionaux pourfaire Selon le PS, « le système ae-
face au paiement. des .pe1l;-~ionstuel de finanœment du Fonds
des ag~nt~», souh~alt recem- de pen.~ion solidarisé n'est plus
ment 1Umon des villes et com- d t t t bl· '1

Il L .. u ou ena e. l. a un pro-
mu.nes wa o~nes.. es ~umcl- blême de trésorerie dès 2017 et
pallstes sont mqlllets. C est que un p1'Obibnedefinancement dès
les cotisations patronales ver- 2018. Faute de mesure stmetu-
sées par les communes sont en l'elle, cela poutïait mettre en pé-
chute libre car il y a toujours l'il le paiement des pensions. »
moins de statutaires (41 % en Les pouvoirs locaux, dont
Wallonie) et que l'effort à four-

l'apport au Fonds fédéral est in-
férieur aux coûts de pension gé-
nérés pour leurs anciens tra-
vailleurs statutaires, sont rede-
vables d'une cotisation de res-
ponsabiIisation qui s'ajoute aux
cotisations de base. Ils sont
39 % dans ce cas. «Il faudra
considérablement augmenter la
cotisation de base, mais aussi le
coiffieient de 7'esponsabilisa-
lion », affirment les socialistes.
L'idée est dans l'air, mais n'a pas
encore fait l'objet de négocia-
tions. _

Pensions des fonctionnaires locaux:
un boulet communal d'un milliard

••• Les élus locaux
s'inquiètent
de la dégradation du Fonds
de pension de leurs agents.
••• La charge pourrait être
phénoménale selon le PS
qui demande au fédéral
et à la Wallonie
de se concerter.

C'est le cauchemar des éche-
vins des Finances de tout le
pays, et cela ne date pas

d'hier: le poids des pensions des
agents communaux conduit tout
droit beaucoup de budgets et de
comptes communaux (et provin-
ciaux) vers des abySses insondables.
Le dossier redevi~nt brûlant à inter-
valles réguliers, lorsque les collèges
communaux planchent sur leurs re-
cettes et leurs dépenses pour l'année
à venir, comme c'est le cas actuelle-
ment. Cette fois, la poussée de fièvre
est manifeste du côté du PS. En
Wallonie, depuis les banes de l'op-
position, les socialistes mettent la
pression sur Daniel Bacquelaine et
Valérie De Bue, tous deux libéraux,

ministre fédéral des Pensions pour
l'un et ministre régionale des Pou-
voirs locaux pour l'autre.

1Le contexte. La Belgique compte1.569 «pouvoirs locam:» : com-
munes et provinces, mais aussi
CPAS, zones de police ou intercom-
munales. Plus de 200.000 per-
sonnes y sont employées. Le
nombre d'agents statutaires (nom-
més) est en baisse régulière au pro-
fit d'agents contractuels. En Wallo-
nie, par exemple, ils sont minori-
taires : à peine 41 %. Deux régimes
de pension coexistent donc au sein
de ces administrations: celui des
fonctionnaires pour les statutaires,
celui des travailleurs salariés pour
les contractuels,
C'est une part essentielle du pro-

blème. Les cotisations patronales
versées par les communes sont en
chute libre parce qu'il y a toujours
moins de statutaires. L'effort à four-
nir pour la pension est moins im-
portant dans le cas d'Un travailleur
contractuel. Or la population
vieillit, les pensionnés sont toujours
plus nombreu.x, le modèle tangue et
les budgets disponibles, gérés au ni-
veau fédéral, s'épuisent à toute vi-
tesse. Tous les municipalistes sont

inquiets: «Il est plus que jamais
néce$saire que les pouvoirs locau•.t:
soient aidés par des moyensfinan-
cier.~ extérieurs, fédéral.l.1.' et régio-
nau.l', pour leur permettre de faire

face au paiement des penûons de,~
agents quon les encourage à nom-
mer », soulignait récemment
l'Union des villes et communes de
Wallonie.

2 L'augmentation des cotisations.
Selon le PS, f( le sy,çtème actuel

de financement du Fonds de pen-
sion solidarisé Il. 'est plus du tout te-
nable : il a un problème de tré,çorerie
dè.ç 2017 et lin problème structurel
definancement dè.ç2018. » L'alerte
retentit: «Faute de me.mn~ structu-
relle, cela pourrait mettre en péril le
paiement des pensioll.ç, »
Depuis 2011, les pouvoirs locaux

dont l'apport au Fonds fédéral est
inférieur aux coûts de pension géné-
rés pour leurs anciens travailleurs
statutaires sont redevables d'une
cotisation de responsabilisatîon qui
s'ajoute aux cotisations de base. Ils
sont 39 % dans ce cas. «Pour ré-
soudre le problème de déficit struc-
turel, il faudra COll.çidérablemcnt
augmmter lel cotiRation de ba.se,
mais aussi le coefficient de respon-
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sabilisatioll », affirment les socia-
listes. L'idée est effectivement dans
l'air, mais n'a pas encore fait l'objet
de négociations.
Le groupe PS du parlement wal-

lon a toutefois demandé à la CGSP
(syndicat socialiste des fonction-
naires) de réaliser des simulations
sur leshausses probables des cotisa-
tions de solidarité. C'est l'o~iet de
l'infographie ci-contre pour
quelques villes emblématiques.
« Concrètement, le.~pOU(loir.~locaux
de'oront a.~sumel· de manièl'e collec-
fiL'e U11 milliard de plus de charges
de penRions », dit-on à Namur.

3Lelissage des paiements. Début2017, les compétences sur les
pensions sont passées d'un officead
hoc au Service fédéral des pensions.
L'opération a fourni l'occasion d'un
constat: «De.çproblèmes de trùm'e-
rie seposent, ils pourraient p;rimper

à plu.ç de 100 milliolls dès la fin de
cette année », relèvent les socia-
listes.
Le hiatus est simple: les com-
munes versent aujourd'hui leur écot
en une fois et en décembre de l'an-

née N+l. L'administration fédérale
doit en quelque sorte « avancer» le
paiement des pensions. Elle envi-
sage d'accélérer progressivement la
perception en année N des cotisa-
tions communales, ainsi que leur
mensualisation. « Ce problème
comptable risque de se traduire, à
très court terme, par un problème
budgétaire pour les pou mirs locau.r
qui vont se voir imposer un double
paiement pend~nt plusieurs an-
nées », dénonce le ps.

4 L'incitant pour le deuxième pi-
lier. Les communes sont favo-

rables à la mise en place d'une pen-
sion mLxtedans les administrations
locales,dew.:svndicats sur trois aus-
si : une mêm~ personne toucherait
une pension du service public pour
les années qui suivent sa nomina-
tion, mais relèverait du régime des
salariés pour les années prestées
comme contractuelle. Avancée par
Daniel Bacquelaine dans un avant-
projet de loi, ridée est de favoriser
l'émergence d'un «deuxième pi-
lier» en faveur des contractuels. En
clair: une pension complémentaire.
Le ministre des Pensions met la

Estimation de la hausse des cotisations
de responsabilisation - En euros

Liège

Charleroi

Nivelles

23/10/2017

pression: les pouvoirs locaux qui
emploient cette voie bénéficieraient
d'un incitant financier sous la forme
d'une ristourne sur les cotisations
de l'esponsabilisation, promises à la
hausse comme on l'a vu.C'est le blo-
cage, au PSmais aussi à l'Union des
villes et communes, sur le lien entre
cedeuxième pilier et la cotisation en
question: les communes (majori-
taires) qui ne cotisent pas seraient
exclues d'officede l'incitant.
Pire encore, note-t-on en Wallo-
nie, mais aussi à Bruxelles via le dé-
puté Emir Kir (PS) ou le ministre-
président Rudi Vervoort (PS), qui
s'en sont émus: 500 pouvoirs lo-
caux flamands ont déjà recours à un
dispositif de pension complémen-
taire alors qu'on en compte seule-
ment quatre en Wallonie et un seul
à Bruxelles, « Cet incitant tla claire-
mentfavoriser la Flandre au détri-
ment des deux autres Région,~, dit-
on au PS. Les pouvoirs locau.:rfla-
mands gagneraient huit milUons
alors que l'opémtion se solderait par
un surcoût ailleurs. » Et c'cst ici quc
le dossier devient communautai-
rc ... _

ERrc DEFFET

2017 .2022

19.818.096
:1

197.676
503.642

11.657.691
·l'A''~'':t''I~·lIi''';~'''j

Chaudfontaine 79.212
201.997

Tournai
2.325.535

Wavre

1.084.975

304.789
816.930

Sambreville 302.190
l1lil1lil1li652.197

Une nécessaire
concertation
PS et CGSP n'ont pas choisi
par hasard les entités qui
figurent dans notre tableau.
On y retrouve Wavre,
Chaudfontaine et Nivelles,
les communes de Charles
Michel, Daniel Bacquelaine
et Valérie De Bue. Manière
de dire aux excellences
libérales du fédéral et de la

Wallonie que les problèmes
soulevés sont aussi les leurs.
Leministre fédéral des Pen-
sions est accusé de favoriser
la Flandre et surtout Anvers
à travers son projet d'inci-
tant pour les pouvoirs locaux
qui choisiraient la voie d'une
pension complémentaire
pour les contractuels. Daniel
Bacquelaine demande aux
communes wallonnes et
bruxelloises de se montrer
volontaristes: « /1 est exact

que les communes flamandes
ont pris de l'avance, mais
['incitant sera accordé en
fonction de l'attitude prise au
1"janvier 2018. En Wallonie et
à Bruxelles, on a encore un an
pour mettre ce régime en
place et profiter du coup de
pouce », a-t-i 1 répond u ré-
cemment à RudiVervoort et
Pierre-Yves Dermagne.
En Wallonie, Valérie De Bue
a été saisie du dossier des
pensions dès son installation
comme ministre des Pou-

voirs locaux. A peine instal-
lée, elle a mis en place un
groupe de travail avec le
fédéral; « Une concertation
avec le fédéral est souhaitée,
a-t-elle expliqué au parle-
ment. Il faut s'assurer d'une
bonne représentativité des
pouvoirs locaux dans ce dos-
sier éminemment compliqué. »
Il n'est pas impossible que
les pensions des agents
locaux remontent jusqu'au
comité de concertation.

LE DÉBAT

lESOIR2JIO,17

E.n.
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uperto « Ce problème n'est pas politique,
il dépasse les clivages habituels »

EbLIREIlEtJ _

Jean-Charles Luperto (PS) est
député wallon, mai.. aussi

bourgmestre de Sambreville. Il
compte parmi les élus les plus of-
fensifs dans le dossier des pen-
sions des agents communaux.

Ce problème ne date pas d'au-
jourd'hui. Pourquoi remonte-t-il
à la une de l'actualité? Tous les
élus locaux ne parlent plus que
de ca ...
Pe;"~onnellement, jëtais en
dunion avec ma directrice fi-
nancière et l'administratùm
wallonne lorsque j'ai reçu des
bribes lfinjos qU'i ni 'ont vérita-
blement inquiété. J'ai demandé
des renseignements, obtenu des
simulations sur l'impact pour
les finances communales si les
cotisation<~ de l'Csponsabilisa-
tion sont revues à la hausse. Et
je tire aujourd'hui la sonnette
d'alarme. On arrive au bout
(fzme IOJfiquesur la que.~tion du
dijicit stntcturel du FondJi de

solidarité, Le,~ élus locaux
doivent le savoir alor.~ qll'îl.~
préparent leurs budgets pour
2018.

A qui la faute?
Le dossier e.stdans les mains du
gouvernement fédéral, et donc
de Daniel Bacquelaine, le nl'Ï-
nistre des Pensions. Mais ill! a
aussi une grande part de res-
ponsabilité dans le ch!!fdes pou-

voùw locall:l'. en tout Cf.lS ceux
qui n'ont pas joué lejeu, Je veU.T
Plll'ier de ces GOmmune,~ qw:
offrent un statut public à des
agents mai.s- uniquement lors-
qu'iL~approchent de la retm#e,
alors qu'Us ont e.ffectué toute
leur carrière comme contrac-
tuels. Ce"pratiques ont déséqui-
libré le s?Jstème.

Quelle est l'ampleur du pro-
blème selon vous?
ilfaut d'abord rappeler que les
pouvoirs localLX sont les seuls
dans cepays à devoir a.~.mrerle

financement complet des pen-
sions de leurs agents. Cette si-
tuation est anormale, il fau-
drait y réfléchir: En attendant,
les pension.~ de n08 agents ont
été confiées à l'administration
fédérale en 2017. Cepilier a été
en quelque sorte individualisé.
Le sOlls~financement était mas-
quéjusqzœ-là, il e,~tapparu au
grand jour, Les calCllls
montrent que les communes se-
raient miseR à contribution à
concurrence d'un milliard d'eu-
ros dans le..~années à venir, C'est
intenable!
Vous alertez tous les munidpa-
listes ...
Ou.i, parce qu'il ne s'agit paR
d'un problème politique: les
problème,~ que nous soulevons
sont un réel danger pour les
pouvoirs locau:z'en général, peu
imp01te la couleul'politique do-
minante, les clivages habituels.
On peut Jaire le pmnllèle avec
l'impact pOUl'les communes de
la riforme des polices et de celle

de.~zones de secours, ou (l'vecle
report de charge.~colossales SUI'

nos CPAS... On n'arrête pas de
charger la barque des com-
m unes qui sont déjà en diffù:ul-
tés, Je note d'ailleurs que dans
la déclaration de politique ré-
gionale MR-CDH, la notion de
«neutralité budgétaire» qui
bénijicie depui.~ longtemps aua.'
communes n'appamît plu.s.

Quelles solutions?
C'est comme si on nous pOlissait
à augmenter lafiBcalité, à sup-
primer des emplois ou à réduire
des set"pice.;;,Nous demandons
d'urgence llne concertation avec
les Région.~ et lefédéral.~ur lcft-
nancement du Fonds de solida-
rité, mais aus.~i .~ur le lissage
dan<~le temps des contributions
communales ou le développe-
ment d'un dezt.X'ièmepi/iF,. des
pensions pour les agents
contractuels. _

Propos recueilli, par
E.D.

3

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 23/10/2017

Région wallonne - Actualité Le Soir


